LA RESILIATION DE VOTRE BAIL

comment faire ?

· Enregistrez la lettre ci-dessous et modifiez  <les zones en bleues>
· Pensez à la faire signer par tous les co-titulaires du bail (mari et femme, concubins, …)
· Joignez à votre courrier les justificatifs nécessaires à l’obtention de la réduction de votre préavis 

· Adressez ce courrier à votre bailleur, par lettre recommandée avec accusé de réception
Le préavis légal est de 3 mois, il peut être ramené à 1 mois, sur présentation de justificatifs, dans les cas suivants : 

· changement de logement pour un autre logement du même bailleur

· mutation professionnelle (joindre un justificatif de votre employeur)
· licenciement, perte d'emploi (joindre une attestation de chômage)
· nouvel emploi consécutif à une perte d'emploi (joindre un justificatif du nouveau contrat de travail)
· bénéficiaire du RSA (joindre un justificatif)
· état de santé pour les personnes de plus de 60 ans (joindre un certificat médical)
Pour plus d’informations : article 15 de la loi du 06/07/1989
Le préavis peut être réduit à 2 mois lorsque le locataire se voit attribuer un autre logement conventionné (joindre une attestation du nouveau bailleur).
Pour plus d’informations : article L353-15 du Code de la construction et de l'habitation
quelques conseils ?

· Prévenez votre bailleur, 1 ou 2 mois avant la date de votre déménagement. C'est la date de réception de votre lettre de congé chez le bailleur qui marque le début du préavis.

· Pendant la durée de votre préavis, vous devez permettre l'accès à votre logement à certaines heures afin que de futurs locataires puissent le visiter.
· Votre bailleur prévoit une visite conseil gratuite. Rapprochez-vous de votre gardien(ne) dès l'envoi de votre préavis. Vous connaîtrez ainsi les réparations qui pourront vous être demandées.
· L'état des lieux de sortie doit être réalisé au plus tard le jour de la date de fin de préavis dans un logement vide de tout meuble et nettoyé. Lors de l'état des lieux, vous devez remettre l'ensemble des clefs et badges en votre possession (logement, boîte aux lettres, parking, garage, cave).

<Votre Nom et Prénom>
<Votre adresse>
<Votre téléphone>
<Votre n° de locataire>

<EFIDIS/SAGECO/VALESTIS>
<Adresse de votre bailleur>
<Ville de votre bailleur>
<Lieu>, le <date>
Lettre recommandée avec accusé de réception
Objet : Résiliation du bail
Madame, Monsieur,
Conformément aux articles 12 et 15 de la loi du 6 juillet 1989, je vous donne congé pour le logement situé au <adresse> que j’occupe en vertu d’un bail que nous avons signé le <date>.

En application de l’article 15-I de la loi précitée, le délai de préavis étant de <1 ou 2>  mois, la présente vaut congé pour le <date à fixer en prenant en compte le délai de réception du bailleur>.

Dans l’attente de vos nouvelles afin que nous arrêtions une date pour la visite conseil, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations les meilleures.

<Signatures de tous les co-titulaires du bail>

PJ : <nombre de pièce(s) jointe(s) au courrier>
